
RISQUES MAJEURS 

LES DOCUMENTS DE REFERENCE 







Quels sont les principaux textes existants 
qui permettent d’anticiper le risque majeur ? 



Le DICRIM 
(Documents 

d’Information 

Communal sur les 

Risques Majeurs) 

Le DICRIM répond à une obligation légale, 
formulée par le décret du 11 octobre 1990 



Le DICRIM est un document d'information 

rédigé par le Maire, qui identifie les 

risques majeurs, naturels et 

technologiques, présents sur la commune. 

Le DICRIM 
(Documents 

d’Information 

Communal sur les 

Risques Majeurs) 



Le Risque Inondation 
par exemple. 



Le DICRIM 
(Documents 

d’Information 

Communal sur les 

Risques Majeurs) 

Le DICRIM recense également 
les mesures de prévention 
et de sauvegarde prévues  

pour limiter leurs effets.  



Le DICRIM 
(Documents 

d’Information 

Communal sur les 

Risques Majeurs) 

La conception du DICRIM doit 
permettre à la population de 

trouver rapidement les conduites à 
tenir, avant et pendant la crise. 



Le DICRIM 
(Documents 

d’Information 

Communal sur les 

Risques Majeurs) 

Il permet ainsi à la population de répondre aux questions suivantes : 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

Le PCS prévoit,  

en cas de crise liée à un risque majeur, 

 la mise en œuvre de moyens 

spécifiques d’information,  

de protection, d’accompagnement et de 

soutien à la population. 

A quoi sert-il ? 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

Le PCS est le maillon local de 

l’organisation de la sécurité civile. 

A quoi sert-il ? 

Il s’agit d’une sorte de  

plan OrSec communal. 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

L’objectif du PCS est que la commune se 

prépare, en amont, à faire face 

à une situation à risques 

en : 

A quoi sert-il ? 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

- informant et en formant la population, 

- se dotant de modes d’organisation, 

- en créant des outils techniques 
adaptés. 

Comment ? 





Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

1- Lors de la phase d’urgence :  
 

- Alerte et information des populations, 

- Protection et assistance à la 

population,  

- Appui au service de secours, 

Le PCS est un outil utile : 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

2- Pour la phase post-urgence : 
 

-Action de soutien et 

d’accompagnement de la population, 
 

- Remise en état des infrastructures, 

Le PCS est un outil utile : 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

3- La résilience (le retour à la normale) : 
 

- Rétablissement des activités et 

accompagnement, dans la durée, 

de la population.  

Le PCS est un outil utile : 



Risque majeur & résilience : 

La parabole de l’âne 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

- Le PCS doit permettre de gérer les 

différentes phases d’un événement  

de sécurité civile :  

l’urgence, le post-urgence et le retour 

à la normale. 

Objectifs généraux 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

- Le PCS intègre le processus 

d’information préventive, pour 

permettre au citoyen de devenir  

un acteur de la sécurité civile.  

Objectifs généraux 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

- Le PCS est à géométrie variable  

et donc, adapté à la taille 

et aux moyens d’une commune. 

Objectifs généraux 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

- Le PCS doit permettre  

de développer  

une culture communale et 

citoyenne de sécurité civile. 

Objectifs généraux 



Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

Schéma récapitulatif 



- Lors de situation  

de catastrophes, 

la RCSC permet d’apporter  

son appui aux services de la 

Sécurité civile. 

La Réserve communale de sécurité civile (RCSC)  
Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 



La Réserve communale de sécurité civile (RCSC)  
Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 

- Bénévole et facultative, la RCSC est 

créée par délibération du Conseil 

municipal et financée par la commune.  



- la RCSC est mise en œuvre  

sous l’autorité du Maire  

et en relation avec le Commandant  

des opérations de secours (COS).  

La Réserve communale de sécurité civile (RCSC)  
Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 



- la RCSC concourt à la préparation 

des populations aux risques, au 

soutien et à l’assistance des 

populations, à l’appui logistique et au 

rétablissement des activités. 

La Réserve communale de sécurité civile (RCSC)  
Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 



- la RCSC est composée 

de citoyens bénévoles qui concluent  

un « contrat d’engagement » avec le 

Maire pour une durée de 1 à 5 ans.  

La Réserve communale de sécurité civile (RCSC)  
Le PCS 
(Plan 

Communal de 

Sauvegarde) 



Le PPMS est un Plan Particulier de Mise 

en Sûreté, qui fixe les règles de 

protection pour le public  

d'un établissement scolaire  

en cas de risque majeur. 

Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

Qu’est ce qu’un PPMS ? 



Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

L’objectif du PPMS 

- Se préparer à affronter 

une situation de crise 

liée à un accident 

majeur.  



Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

L’objectif du PPMS 

-L'application du PPMS doit permettre 

de sauvegarder les personnes se 

trouvant à l'intérieur de l'établissement 

(élèves, personnels, parents)  

en attendant l'arrivée  

de secours extérieurs. 



Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 



Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

- Les risques majeurs liés à 

l’environnement local. 

Il doit être adapté aux spécificités de l'établissement scolaire  

et prendre en compte : 

- Les composantes de l’établissement  

(effectifs, qualité du bâti). 



Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

Il doit être adapté aux spécificités de l'établissement scolaire  

et prendre en compte : 

- Les personnels ressources : 

cellule de crise, secouristes, JSP, 

etc.). 



Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

Il doit être adapté aux spécificités de l'établissement scolaire  

et prendre en compte : 

- La prise en charge particulière  

des élèves et personnels :  

activités extra-muros (EPS), cantine, 

internat, activités péri-éducatives, publics 

à besoins spécifiques (handicapés, PAI). 



Le PPMS doit permettre de répondre à 6 questions : 

1 - Quand déclencher l'alerte et activer 

le PPMS ?  

2 - Comment déclencher l'alerte ?  

3 - Quelles consignes appliquer dans 

l'immédiat ?  

Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 



Le PPMS doit permettre de répondre à 6 questions : 

5 - Gérer la communication avec 

l'extérieur.  

6 – Quels sont les documents et 

ressources indispensables lors de 

l'activation du plan ?  

Le PPMS 
(Plan 

Particulier  

de Mise 

en Sûreté) 

4 - Prévoir les moyens logistiques 

nécessaires. 



SAINT-VINCENT-DE-REINS 

http://www.pavillon-orange.org/index.php  

http://www.pavillon-orange.org/index.php
http://www.pavillon-orange.org/index.php
http://www.pavillon-orange.org/index.php
http://www.pavillon-orange.org/index.php
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